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Les préoccupations de Concord face à la révision à venir de l’Accord de Partenariat de Cotonou  

En ce moment, les Etats membres de l’UE et des ACP préparent leurs positions en vue de négocier la seconde révision de l’Accord de Partenariat de Cotonou (APC). 

Selon CONCORD, la Confédération européenne des ONG d’urgence et de développement, ce processus n’est pas sans conséquences tant pour la qualité de la relation entre l’UE et les Etats ACP que sur la manière dont l’UE soutient le développement dans les pays ACP. 

Tous les cinq ans, l’APC est révisé mais jusqu’à maintenant, aucune évaluation n’a été réalisée sur la mise en œuvre, le fonctionnement et l’impact de l’Accord durant les deux premières périodes de 5 ans de son existence.  Dans ces conditions, il est difficile de lier la révision de l’Accord avec les leçons apprises sur sa mise en oeuvre. 

Même si nous croyons qu’une révision régulière est justifiée, comme prévu par l’Accord, nous craignons fortement de voir le CPA surchargé par des nouvelles priorités politiques qui pourraient miner l’importance des éléments politiques repris sous l’article 9. Nous redoutons que le souhait manifesté par l’UE de prendre en compte toutes les priorités politiques et les processus en cours dans lesquels elle est engagée au niveau de l’UE et de l’OCDE ou au niveau régional avec l’Union Africaine ou les Communautés économiques régionales (REC), comporte le risque de démanteler le CPA ou de le surcharger. La réciprocité et la responsabilité partagée qui sont attendues des partenaires sont un objectif idéal difficile à atteindre si les deux partenaires sont à la base inégaux et si l’un des deux est soutenu financièrement par l’autre. Tant que le renforcement des capacités et le poids politique du groupe ACP ne sont pas garantis, intégrer dans le CPA plus d’obligations devrait se faire prudemment car cela peut mener à plus d’inégalités et de dépendance ainsi que mettre en péril la confiance entre les deux parties. 

La manière dont le processus de révision se déroule est d’une importance particulière. Contrairement à ce qui s’est passé pendant la première révision, nous appelons à un processus transparent et ouvert qui prenne en compte les points de vue des parlements et des acteurs de la société civile comme ce fut le cas quand l’Accord de Cotonou a été fondé en 2000. 

1. PAS de marche arriere Dans le  PARTENARIAT ENTRE L’UE et LES ETATS de l’ACP 

Pendant le processus de négociation, la Commission européenne et les Etats membres de l’UE – qui ne sont pas toujours prêts eux-mêmes à trouver un compromis – mettent la pression sur leurs partenaires ACP. Celle-ci résulte dans l’apparition de nouvelles priorités politiques facilement perçues comme de nouvelles conditionnalités, une réforme des structures de gestion et de faibles promesses financières. 

Il est inquiétant en particulier de voir les orientations et les priorités de la Stratégie Commune UE-Afrique de plus en plus intégrées dans l’Accord de Partenariat de Cotonou. La CE poursuit clairement l’objectif de renforcer le rôle de l’Union Africaine comme acteur de l’APC,  en s’orientant notamment dans une voie qui transformerait le Fonds Européen de Développement (FED) en source de financement et en instrument au service de cette stratégie (y compris l’aide aux pays non-ACP) et qui affaiblirait les institutions communes ACP/UE en accroissant le rôle politique et le dialogue avec les institutions régionales (l’Afrique, les Caraïbes et le Pacifique) et sous-régionales. 

Il entre clairement dans les intentions de l’UE de légitimer l’usage de l’enveloppe régionale et intra-ACP du 10ème FED comme soutien à long terme à la mise en oeuvre des partenariats prévus par la Stratégie UE-Afrique via des programmes et des facilités panafricains.

Par conséquent, la dimension politique de l’APC a tendance à rejoindre les orientations établies par la Stratégie UE-Afrique, ce qui ajoute des priorités supplémentaires à celles qu’il contenait jusqu’ici. Ceci pourrait déboucher sur une longue liste de thèmes et d’engagements que les deux parties devraient prendre en compte sur un pied d’égalité sans se rendre compte que  

· l’UE a développé de fortes positions consensuelles reflétant ses propres intérêts sur ces thèmes alors que le groupe ACP (ou même l’Union Africaine) n’est pas parvenu à ce niveau de consensus politique. Des exemples de positions européennes existantes sont : la stratégie de sécurité de l’UE, les conclusions de l’UE sur la sécurité et le développement et sur les situations de fragilité, le pacte européen sur les  migrations de l’UE, etc… Cela donne à l’UE un poids important, lui permettant d’imposer aux partenaires ACP ses points de vue et priorités sur ces thèmes ; 

· ceci impose des obligations supplémentaires à des pays ACP dont les capacités sont limitées,  souvent surchargées ou fonctionnant mal (le contrôle des frontières, la police, l’administration, les services légaux,…). Ces pays ne sont pas en état  de faire face à toutes les attentes de l’UE et pourraient avoir d’autres priorités en matière  de sécurité ou de gouvernance ; 

· en rendant les Etats ACP responsables de priorités politiques, d’engagements et de visions imposées par l’UE, l’élaboration démocratique des politiques et l’appropriation par les pays ACP sont affaiblies plutôt que renforcées. Ce risque est renforcé par le  fait que le dialogue politique est étroitement lié à la programmation et au monitoring de l’aide comme l’illustre le mécanisme de la tranche incitative de gouvernance ;

· la marginalisation des intérêts politiques et des besoins spécifiques de développement des partenaires des pays des Caraïbes et du Pacifique mène les leaders politiques de ces régions à considérer la signature des Accords de Partenariat Economique comme l’unique manière de maintenir une coopération approfondie avec l’UE ;

· cela déforce la cohésion au sein d’un groupe ACP qui n’est déjà pas très cohérent, en multipliant les institutions régionales et sous-régionales et les processus de dialogue (le dialogue UE-Cariforum, les réunions de la Troïka avec les institutions régionales et sous-régionales africaines, les assemblées régionales parlementaires) sans aucun soutien en faveur d’une coordination politique entre ces initiatives.

2. UNE REVISION QUI RESPECTE L’APPROPRIATION ET LA PARTICIPATION GRACE A UN PROCESSUS TRANSPARENT ET DEMOCRATIQUE DE PART ET D’AUTRE
Lorsque nous considérons les principes fondamentaux de partenariat, de participation et d’appropriation, repris dans l’Accord de Partenariat de Cotonou, nous attendons des Institutions européennes et de ses Etats membres plus de transparence et de cohérence dans les processus de dialogue en cours aux différents niveaux. La manière avec laquelle la première révision de l’APC a été négociée des deux côtés, n’a promu ni l’appropriation démocratique ni la participation. Aujourd’hui, le Parlement européen, les Parlements des Etats membres et les Parlements ACP sont à nouveau insuffisamment informés et beaucoup d’acteurs manquent des informations nécessaires sur le calendrier et les modalités de ces négociations pour être dans la possibilité de s’engager pleinement dans le processus.  

Tirer des leçons des révisions annuelles et des révisions à mi-parcours de l’Accord,  aux niveaux national et régional,  puis les compiler dans un rapport général public sur la coopération, améliorerait grandement la transparence. Il pourrait être complété de façon utile par une évaluation conjointe UE-ACP du dialogue politique. Ces deux documents pourraient guider le processus de révision. En absence d’un tel processus d’évaluation, la révision semble uniquement dictée par des intérêts politiques sans aucune considération pour une réalisation effective des objectifs, des principes et des éléments essentiels de l’Accord. 

Nous sommes aussi d’avis que l’Assemblée Parlementaire Paritaire ainsi que le Comité Développement du Parlement Européen devraient avoir un rôle critique dans la programmation et la révision des Programmes Stratégiques par Pays. Il faut particulièrement veiller à ce que les prérogatives futures du Parlement Européen prévues par le nouveau Traité UE ou la budgétisation possible du FED ne soient en aucun cas mises en péril par de nouvelles orientations qui seraient introduites dans l’Accord de Cotonou révisé.  

De plus, la valorisation des Parlements nationaux dans l’exercice de programmation et dans la Révision 2010 est d’une grande importance pour promouvoir la légitimité démocratique et l’appropriation de ces processus

Un meilleur engagement de la société civile tant européenne qu’ACP dans le processus promouvra non seulement la transparence et la légitimité démocratique, mais permettra aussi aux citoyens de demander des comptes à leurs gouvernements. Les organisations de la société civile (OSC), compte tenu de leurs potentialités et capacités de sensibilisation, devraient être reconnues comme des acteurs de développement et de plaidoyer de plein droit afin qu’elles puissent continuer à jouer leurs rôles politiques de vigiles vis-à-vis de la Commission Européenne, des Etats Membres de l’UE et des Etats ACP qui négocieront la Révision en 2010. 

Les acteurs de la Société Civile au sein de l’UE et des pays ACP réaffirment l’importance de voir ces derniers constituer un groupe partageant des visions communes sur des défis internationaux. C’est pourquoi ils croient que les réunions régulières et fréquentes des institutions communes ACP-UE prévues par l’APC (comme l’Assemblée Parlementaire Paritaire,…) sont particulièrement nécessaires. Leur fréquence devrait être maintenue et pré-établie en vue de rendre le processus plus transparent et de donner aux citoyens la possibilité de demander des comptes à leurs gouvernements et parlementaires. 

3. LA REVISION NE DEVRAIT PAS METTRE EN DANGER LE DIALOGUE POLITIQUE  

Jusqu’à présent, le dialogue politique est principalement mis en œuvre dans le cadre du processus de programmation de l’aide ou de  l’application de l’article 96. Les Etat ACP n’ont pas été en mesure d’utiliser la pleine potentialité du dialogue politique, qui se voit de plus en plus remplacé par d’autres processus de dialogue organisés aux niveaux panafricain et sous-régionaux. 

Dans ces conditions, pourquoi intégrer au dialogue politique prévu par l’APC toutes les initiatives politiques nouvelles et souvent circonstancielles prises par la CE/UE ? La révision ne devrait-elle pas plutôt tenir compte de la façon dont le dialogue politique et la coopération entre les Etats ACP et l’UE ont évolué durant les 5 dernières années ? S’il apparaît que ce dialogue politique n’a pas été productif ou n’a pas progressé significativement parce que l’UE préfère traiter des thèmes politiques à un autre niveau et vu l’absence d’une position unifiée et proactive du groupe ACP, un débat sérieux et honnête entre les deux parties devrait être engagé sur le contexte et la qualité du dialogue. L’objectif pourrait être d’identifier les thèmes qui peuvent être traités le mieux à chaque niveau de coopération et de dialogue au lieu de surcharger l’APC avec toutes sortes de nouvelles priorités qui ont surgi dans d’autres forums (OCDE, Stratégie Commune UE-Afrique,…) ou qui sont imposées unilatéralement par l’UE. De ce point de vue, nous ne comprenons pas, par exemple, pourquoi l’article 13 sur la migration devrait être révisé pour refléter le dialogue UE-Afrique qui ne fait pas partie de l’APC. Ou s’agit-il de légitimer l’usage des ressources du FED pour soutenir le contrôle des frontières et/ou ouvrir la porte à de nouvelles conditionnalités de l’aide basées sur des accords de ré-admission ? Les mêmes remarques sont applicables à la référence aux Etats fragiles ou aux nouvelles priorités dans le secteur de la sécurité qui  font d’abord partie de l’agenda de l’UE mais qui ne concernaient pas jusqu’ici le  dialogue avec les partenaires ACP  et qui ont surgi dans d’autres contextes politiques.      

En général, la dimension politique de l’APC et la manière dont la CE envisage de la réviser sont exclusivement centrées sur la sécurité, la stabilité, le contrôle des migrations et les performances de gouvernance des pays ACP. Une telle approche a légitimé l’utilisation du FED pour des dépenses non-éligibles en matière d’APD, par exemple dans le domaine de la sécurité comme l’illustre en premier lieu la Facilité de Paix pour l’Afrique. Les Etats Membres comptabilisent pourtant 100% de leurs contributions au FED  comme APD dans leurs rapports annuels. Le FED est mis en place pour le développement des pays ACP. Il ne devrait donc pas être utilisé pour des dépenses qui n’ont pas l’éradication de la pauvreté comme objectif immédiat. Le dialogue politique ne devrait pas être détourné pour introduire des mécanismes d’aide comme la tranche incitative de gouvernance, créée sans consultation ni participation, et donc sans renforcement de la responsabilisation domestique des pays ACP. 
Le changement climatique, la sécurité alimentaire et les politiques agricoles, la prévention des catastrophes, la gestion des ressources naturelles et l’accès aux matières premières, l’évasion fiscale et la crise financières, sont tous des thèmes qui déterminent aujourd’hui fortement le contexte dans lequel les pays ACP évoluent et sur lesquels des politiques et des actions coordonnées au niveau international sont fort importantes. Ils semblent pourtant absents du débat. 

La fragilité est un défi majeur pour le développement durable, la stabilité et la paix. L’UE déclare qu’elle est consciente qu’elle devrait améliorer sa réponse à la fragilité mais ce concept manque d’une définition claire et partagée ainsi que de critères à appliquer. En plus, le travail sur les Etats fragiles reste actuellement un processus dirigé par l’UE/OCDE avec très peu de contributions et de participation des pays ACP au point que quelques-uns de ces Etats considérés fragiles par l’UE n’acceptent aucunement d’être identifiés comme tel.

Il y a un réel besoin de développer un dialogue avec les partenaires ACP en vue d’établir des directives claires qui permettent de définir la fragilité et ses critères et qui aura finalement la responsabilité de caractériser une situation comme fragile et avec quelles conséquences. Les partenaires ACP devraient être impliqués dans la recherche de ces définitions et critères et devraient recevoir les moyens de contribuer à l’identification de la bonne approche dans différentes situations de fragilité. 

4.  NEGOCIER DES ACCORDS DE PARTENARIAT ECONOMIQUE (APEs) QUI SOIENT COHERENTS ET SOUTIENNENT DES INITIATIVES EXISTANTES D’INTEGRATION REGIONALE 
Les initiatives récentes et l’attention plus grande en faveur de l’intégration régionale comme outil pour soutenir le développement sont mal prises en compte : alors que l’intégration régionale était l’objectif initial des APEs et que l’Art 34 de l’APC donne aux marchés régionaux le rôle de pierres angulaires et de bases sur lesquelles les APEs devraient être construits, la consultation publique de la CE sur ce thème n’a été lancée que durant l’été 2008, soit après le délai du 31 décembre 2007. Maintenant, le processus est inversé. Des APEs intérimaires et particulièrement leurs schémas incohérents de libéralisation  (les multiples et divers engagements d’élimination de tarifs) et leurs règles d’origine sont en train de fragmenter les marchés régionaux existants et mènent à de nouveaux contrôles des frontières. Il faut revoir cela. Le niveau de relations commerciales au sein et entre régions ACP devrait être un critère reconnu qui permette aux pays ACP de décider s’ils veulent s’engager dans un APE ou s’ils veulent y renoncer car il porterait atteinte aux initiatives d’intégration régionale. Avant de mettre oeuvre des engagements de libéralisation, les pays ACP  qui ont signé un APE intérimaire sur une base individuelle, devraient clairement évaluer les implications que celui-ci aura sur la mise en œuvre d’un APE régional. 

C’est sur base de la confiance et de l’esprit de l’Accord de Cotonou que les pays ACP se sont engagés dans les négociations APE. Pourtant, en 2009, la majorité des pays ACP n’ont toujours pas négocié ou signé un APE intérimaire ou intégral. Et il se pourrait bien que des pays ACP individuels ou des groupements régionaux décident de ne pas le faire dans un proche avenir. Les relations avec ces pays ACP doivent rester pleinement assujetties aux dispositions de l’APC. 
 

Jusqu’à présent, ce qu’il adviendra des principes fondamentaux définis par l’APC n’est pas clair : ils spécifient un traitement spécial et différencié pour les pays ACP,  prévoient une base légale pour l’engagement des organisations de la société civile dans l’établissement des politiques économique et commercial, affirment que les APEs doivent être bâtis sur les initiatives régionales existantes, que la coopération sur les matières liées au commerce est un moyen valable de promouvoir la transparence, et n’exigent pas de faire partie d’un accord commercial international contraignant comportant sa propre jurisprudence bâtie en dehors de l’Accord de Cotonou. 

Pour ces raisons, nous croyons qu’un processus de révision de la coopération économique et commerciale devrait adopter son propre rythme, moins rapide, et ne pas être intégré dans cette révision générale. Ceci est aussi justifié et prévu par l’Article 95 §3 sur la durée de l’Accord et la clause de révision : « … la Communauté et les Etats Membres d’une part et les Etats ACP d’autre part notifient à l’autre  partie les dispositions dont elles demandent la révision en vue d’une modification éventuelle Ceci ne s’applique toutefois pas aux dispositions relatives à  la coopération économique et commerciale, pour lesquelles une procédure spécifique de réexamen est prévue. »
5. COMMENT LA REVISION PEUT ACCROITRE L’EFFICACITE DU DEVELOPPEMENT  

L’APC donne une claire priorité à l’éradication de la pauvreté comme premier objectif de l’Accord et un renforcement des engagements pour réaliser les Objectifs du Millénaire est certainement bienvenu . Cependant, nous croyons aussi que des thèmes globaux comme le changement climatique, la lutte contre le VIH/Sida et les droits humains devraient également être pris en compte de façon plus adéquate. Cela en référence au préambule de l’APC et non pas pour se traduire par des conditionnalités supplémentaires. 

Nous sommes aussi d’avis que les principes et les conditions d’une cohérence politique pour le développement devraient être clarifiés dans l’APC. Prenant en compte son contenu actuel, la révision de l’article 12 sur la cohérence politique est assurément une nécessité pour autant qu’elle respecte l’esprit du Traité européen et le Consensus européen sur le Développement et qu’elle prévoient des dispositions assurant le suivi et une pleine application des principes liés à la cohérence des politiques pour le développement (CPD) ainsi que la reconnaissance des principales responsabilités du côté européen en tant que promoteur de la CPD tant au niveau de l’Union que des Etats membres. Les partenaires ACP devraient être encouragés à appliquer le même principe au niveau domestique mais la mise en œuvre des dispositions du Traité européen sur la CPD est avant tout de la responsabilité de l’Union.
De plus, « l’efficacité des politiques et des processus de développement » est définitivement en jeu dans la CPD et non « l’efficacité de la coopération » comme souvent présenté. 

Les transformations que connaît l’aide publique au développement suite à l’adoption de la Déclaration de Paris et à son suivi à Accra, avec des engagements à mettre en œuvre de nouvelles pratiques et politiques, doivent aussi être reprises dans la révision. Une amélioration réelle de l’efficacité de l’aide ne se concrétisera cependant que si tous les principes de la Déclaration de Paris et les préoccupations prioritaires tant du côté ACP que du côté européen sont prises en compte et mises en pratique.  

En théorie, l’APC contient les outils pour une coopération au développement efficace mais ses principes de base et ses bonnes intentions ne sont pas (toujours) concrétisés en pratique.

Ajouter quelques phrases relatives à la Déclaration de Paris dans le texte de l’APC sans améliorer la pratique n’est certainement pas suffisant pour le transformer en un exemple de coopération efficace pleinement en ligne avec cette Déclaration. 

Dans le contexte du débat sur l’efficacité de l’aide, l’UE met l’accent sur ses efforts en matière d’appui budgétaire et de division de travail entre donateurs mais elle a  tendance à prêter peu d’attention à des thèmes essentiels comme l’appropriation démocratique ou la responsabilité mutuelle qui reflètent particulièrement l’esprit de l’APC

L’UE préconise l’appui budgétaire comme une modalité centrale d’attribution des fonds dans le cadre de l’APC. Nous croyons cependant que les institutions européennes doivent prendre en compte des alternatives à l‘appui budgétaire en vue de maintenir une variété de modalités d’aide prenant en compte la diversité des contextes au sein des pays ACP.

Des mécanismes et des garanties devraient être mis en place pour assurer que l’appui budgétaire est vraiment utilisé afin d’atteindre les Objectifs du Millénaire et de promouvoir l’appropriation démocratique et la responsabilisation (‘accountability’). Les priorités identifiées devraient clairement être portées par les gens et orientées vers les besoins des gens. Les mécanismes de contrôle démocratiques par les parlements et les représentants localement élus devraient être renforcé.

Par exemple, la division du travail répondra seulement à ses promesses si sa mise en œuvre s’accompagne de mesures radicales qui améliorent les principes d’appropriation démocratique et d’alignement, et en absence de conditionnalités politiques.  En ligne avec les principes de partenariat et d’appropriation de l’APC, toute référence à la division du travail entre donateurs devrait contenir une disposition sur le rôle des Etats ACP dans la gestion du processus à leur niveau national. 

Au nom de l’intégration du FED dans le budget et dans le cadre du déliement de l’aide, les règles portant sur les marchés publics pourraient être modifiées. Nous appelons les parties négociantes à maintenir la préférence ACP et la possibilité pour les gouvernements ACP de définir des conditions concernant les marchés publiques répondant aux objectifs de développement de leurs pays, et favorisant l’usage des ressources humaines et des entreprises locales. 

Cette déclaration a été préparée par le Groupe de Travail sur Cotonou de CONCORD. 

Bruxelles,  avril 2009

Les poins de vue exprimés dans cette déclaration n’engagent que les membres du Groupe de Travail sur Cotonou et pas nécessairement les membres de Concord dans leur ensemble. 

La présent document est une traduction de la version originale en anglais.
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